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Mme Nathalie Oppliger  
(  026 660 54 34 ɀ  079 280 45 71 ɀ *  admin@lechelles.ch 
#ÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÎÔ ȡ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÃÁÒÔÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔïȟ ÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÏÍÉÃÉÌÅȟ 
inscription ou désinscription de la commune, chômage, votations, élections, ÅÔÃȣ 

MARDI de 17h00 à 19h00 
 

Mme Aline Marmy  
(  026 660 54 34 ɀ  079 630 07 23 ɀ *  caissecom@lechelles.ch 
Caisse communale ȡ ÆÁÃÔÕÒÅÓȟ ÉÍÐĖÔÓȟ ÔÁØÅÓȟ ÅÔÃȣ 

LUNDI 13h30 à 15h30 
 

Mme Milena Castrovinci-Wermelinger 
(  026 660 54 34 ɀ  079 461 92 36 ɀ *  secretariat@lechelles.ch 
Secrétariat communal : remise de dossier pour une demande de permis de 
construire, toute question en relation avec le Conseil communal 

MARDI de 11h00 à 12h30 

CONSEIL COMMUNAL  

Stéphane Mosimann 
 Syndic  
 
Administration générale 
(+ informatique, contrôle 
ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÎÔȟ ïÃÏÎÏÍÉÅɊ, 
service du feu, police, 
bâtiments communaux 
 

Raphaël Zbinden 
Conseiller 
 

Gestion des déchets, 
service des eaux, AIDE, 
épuration, PC, affaires 
militaires, agriculture, 
forêts, transports 
publics 
 

André Chassot 
 Conseiller 
 
Finances et impôts (+ 
contrats assurances), 
domaines, routes com-
munales et cantonales, 
éclairage public, voirie 
 

Sylvianne Fontana 
Conseillère 
 
Enseignement, accueil 
de la petite enfance, 
santé, affaires sociales, 
culture, bibliothèque, 
USL, sports et Loisirs, 
etc), cimetière 
 

Nicolas Jemmely 
 Vice-syndic 
 
Aménagement du ter-
ritoire & zone artisanale,  
constructions, protec- 
ÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎnement, 
endiguement 
 

HEURES DõOUVERTURE DU BUREAU COMMUNAL 

dès le 1 er  mai 2010  
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Nous voici ¨ lñaube dñun tournant pour notre commune ! Il est impensable 

pour moi de ne pas remercier ceux qui nous ont précédés dans la lourde 

t©che quñest celle de g®rer une commune.  

Avec un engagement de 37 ans, dont 20 ans comme Syndic, on peut 

dire que Monsieur Dominique Progin a suivi lñ®volution de nos villages et 

y a grandement contribué. Il a toujours su se mettre à disposition de la 

communauté avec son sens pratique et son réseau de contacts acquis 

au fil du temps. Il sñest ®galement efforc® en tout temps de chercher la 

meilleure solution pour la commune. Difficile dñ®num®rer tous les 

dossiers quñil a ä portés » tant ils sont nombreux. Pour toutes ces années 

pass®es ¨ ëuvrer pour le bien de la commune, le Conseil communal, les 

employés communaux et les citoyennes et citoyens tiennent à lui 

exprimer, ainsi quñ¨ Monsieur Christian Kabusch, toute leur gratitude 

pour lñimmense travail effectu® et leur dire tout simplement merci !  

Aujourdñhui, une nouvelle ®quipe - composée de trois « anciens » et de 

deux nouveaux -  a accepté de relever les défis qui attendent notre 

commune.  Nos villages se développent  lentement mais sûrement, et 

depuis quelques ann®es, les constructions sñamplifient. Cela nous oblige 

¨ repenser ¨ lñavenir de notre commune tant au niveau des besoins 

scolaires, extrascolaires, plan dñam®nagement local, r®seau dñeau, 

travaux de voirie, autonomie, etcæ Les t©ches qui nous attendent ne 

sont pas des moindres pour un Conseil de milice et je peux vous assurer 

que cñest avec le respect de lñh®ritage de nos anciens que nous mettrons 

tout notre cëur ¨ lñouvrage pour le bien et lñavenir de la Commune de 

Léchelles.  

Je vous souhaite un bel ®t® et, avec un peu dñavance, de belles 

vacances estivales.  

Stéphane Mosimann 
Syndic 
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 Commune de Léchelles 
 

ASSEMBLEE COMMUNALE ORDINAIRE 
 
 

Les citoyennes et les citoyens actifs de la Commune de Léchelles sont convoqués en Assemblée 
communale ordinaire pour  
 

lundi le 20 juin 2011 à 20h00 
à la salle communale de Léchelles. 

 
TRACTANDA : 

 
1. !ÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ 06 ÄÅ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅ ÄÕ Ψή ÍÁÒÓ ΨΦΧΧ 
,Å 06 ÎÅ ÓÅÒÁ ÐÁÓ ÌÕȢ )Ì Á ïÔï ÅÎÖÏÙï ÐÁÒ ÔÏÕÔ ÍïÎÁÇÅ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄÕ ÂÕÌÌÅÔÉÎ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅÓ 

 
2. &ÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÒïÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÒÕÉÓÓÅÁÕ ÄÅ ÌÁ "ÉÏÌÌÅÙÒÅÓ ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ #(& ΧΩΦ΄ΦΦΦȢ- 

(emprunt) 
 
3. Recommandations de la Commission financière pour l'emprunt ÄÅ Ìȭaménagement du ruisseau 

de la Biolleyres 

4. Impact sur le budget ordinaire du financement de CHF 40'000.- de la mensuration  secteur 
Chandon 

 
5. Election de la Commission financière pour la nouvelle période 
 
6. %ÌÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÐïÒÉÏÄÅ 
 
7. Election de la Commission de naturalisation pour la nouvelle période 
 
8. %ÌÅÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÅÍÂÒÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÓÃÏÌÁÉÒÅ -ÏÎÔÁÇÎÙ ɀ Léchelles pour la nouvelle 

période 
 
9. !ÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ  ÄÅ ÌÁ  $ïÌïÇÁÔÉÏÎ  ÄÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÊÕÓÑÕȭÛ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ 

CHF 20'000.- 
 
10. Décision relative au mode de convocation des Assemblées communales pour la nouvelle 

période 
 
11.  Divers    
 
          LE CONSEIL COMMUNAL 
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Nous avons le plaisir de vous inviter à participer à notre journée « coup de balai » du 
samedi, selon les activités proposées ci-dessous : 
 
Vendredi 17 juin : ² demi-journée réservée aux enfants des écoles 

Samedi 18 juin : ² ÐÅÔÉÔÅ ÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÒÉ ÄÅÓ déchets ; 
² nettoyage du chemin piétonnier de Ponthaux 

        (sécateur, outil à désherber, gants) ; 
² nettoyage et traitement des bancs de la commune 
     (matériel fourni sur place) ; 
² visite des bâtiments pour contrôle du raccordement des eaux 

claires et eaux usées 
² nettoyage de la vierge Marie au Vigny  

(outil à désherber, gants) 
 

Rendez-vous  : 8h00 à la déchetterieȟ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ΧΨÈΦΦȟ ÓÕÉÖÉÓ ÐÁÒ ÕÎ 
   apéro et la broche pour les participants 
     
Le samedi, les participants seront invités à une broche concoctée par Monsieur Marc 
Cuennet. 
 

Nous nous réservons la possibilité de changer le choix des personnes selon le nombre 
de participants inscrits. Nous vous remercions pour votre compréhension.  
 

Celui ou celle qui ne dispose pas du matériel indiqué entre parenthèse est prié de 
contacter M. Nicolas Jemmely (è079 652 58 39). 
 

Toute personne (petits et grands) qui désire donner un coup de main est la 
bienvenue. Nous vous prions de bien vouloir vous inscrire pour une des activités 
auprès du secrétariat communal par bulletin joint en dernière page du présent 
fascicule ou par e-mail secretariat@lechelles.ch. 
 
Nous vous remercions sincèrement de votre collaboration et nous réjouissons de 
passer un bon moment avec vous ! 
 

        LE CONSEIL COMMUNAL 

mailto:secretariat@lechelles.ch
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EXTRASCOLAIRE 

RESULTATS DU SONDAGE 
 
 

Nombre de questionnaires envoyés aux personnes concernées ² 38 
 
Nombre de questionnaires retournés      ² 28 
 
Nombre de questionnaires remplis      ² 27 
 
Nombre de couples (mariés ou non)      ² 25 
 
Nombre de familles monoparentales       ²   2 
 
bƻƳōǊŜ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄǘǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜ ² 21 
 
bƻƳōǊŜ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ accueil extrascolaire  ²   6 
 
Nous remercions chaleureusement les personnes qui ont pris la peine de répondre au questionnaire. 

 

 

CONSTRUCTIONS MINIME IMPORTANCE (PROCEDURE SIMPLIFIEE) 

 

Toute personne qui désire déposer une demande de permis pour 

une construction de minime importance doit remettre à la 

commune, ceci en deux exemplaires : 

 

ü une lettre ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÁÖÅÃ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ Û ÌȭÅÎÑÕðÔÅȟ signée 

ÐÁÒ ÌÅ ÒÅÑÕïÒÁÎÔ ÅÔ ÌÅ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ɉÓȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅɊ ; 

ü un plan de situation actuel  avec les coordonnées cartographiques ; 

ü le nom des propriétaires voisins ; 

ü lÁ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ Ⱦ ÌȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ ; 

ü uÎ ÐÌÁÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ ; 

ü les distances aux limites et autres (p.ex. à la forêt).  

INFORMATIONS 

DIVERSES 
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ATTENTION - INTERDICTION ALLUMAGE FEUX DE FORÊTS ET CHAMPS 

 
LA CONFÉRENCE DES PRÉFETS DU CANTON DE FRIBOURG 

 
V u : 

 
la Loi du 12 novembre 1964 sur la Police du feu et la protection contre les éléments 
naturels (RSF 731.0.1) ; 

Considérant : 
 

Au vu de la sécheresse persistante depuis plusieurs semaines, il y a un risque 
dôincendie accru en cas de feu en plein air. Sur la base des prévisions météoro-
logiques actuelles, il nôy a pas lieu de sôattendre ¨ une am®lioration fondamentale de 
la situation. En raison de ce qui précède, il y a lieu de prendre de suite des mesures 
préventives ; 
 

Décide : 
 

1. Lôallumage de feux de for°ts et de champs est interdit avec effet imm®diat. 
2. Il est interdit de jeter les mégots de cigarette ou tout autre objet qui pourrait 

bouter le feu. 
3. Les utilisateurs de cabane forestière prendront toutes les précautions nécessaires 

avant de quitter les lieux. 
4. La présente décision entre en vigueur immédiatement et reste applicable aussi 

longtemps que les conditions météorologiques ne permettent pas sa révocation. 
5. Conform®ment ¨ lôart. 50 de la Loi sur la Police du feu et la protection contre les 
®l®ments naturels, tout contrevenant ¨ la pr®sente interdiction sera puni dôune 
amende dont le montant peut aller jusquô¨ Fr. 2'000.00. 

6. Communication : 

¨ lôOrgane cantonal de conduite 

au Service des forêts et de la faune 

aux Communes de chaque district, via leur Préfecture, pour avis public 

à la Direction de la sécurité et de la justice du Canton de Fribourg 

au Commandement de la Police cantonale 

¨ la Chancellerie dôEtat du Canton de Fribourg, ¨ lôattention des m®dias 
accrédités 

 
Châtel-St-Denis, le 20 avril 2011 
Michel Chevalley, président de la Conférence des préfets 

Nous vous remercions de bien vouloir respecter ces consignes.  

LE CONSEIL COMMUNAL 
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VIGNETTES VELO 
 

 

#ÏÍÍÅ Û ÌȭÁÃÃÏÕÔÕÍïȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÍÅÔ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ gratuitement les 
ÖÉÇÎÅÔÔÅÓ ÖïÌÏÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΧ Û Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅȢ #ÈÁÑÕÅ 
citoyen a droit à une vignette.  
 

 
 

 

 
PASSEPORT - VANCANCES PAYERNE  

 

 

 
Le passeport vacances aura lieu cette année du :  

 
Lundi 18 juillet 2011 au samedi 23 juillet 2011  

 

et du  
 

Lundi 08 août 2011 au samedi 13 août 2011.  
 

Passeport -Vacances -  case postale 1 ï 1530 Payerne ï  079 254 86 04  

 

Horaires de la permanence téléphonique  Quand  Horaires  

2 semaines avant le début du passeport -

vacances  
 

Mercredi      

Jeudi      
 

14h00 -  16h00  

18h00 -  20h00  
 

 
 

 

 

ATTENTION AU BRUIT ! 

 

Pour le bien être de tous les citoyens, nous vous prions de bien vouloir respecter les 
ÈÏÒÁÉÒÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ÐÏÕÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÐÐÁÒÅÉÌÓ ÂÒÕÙÁÎÔÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÔÏÎÄÅÕÓÅÓ Û 
gazon : 

Jours ouvrables ² de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 19h30 
Le samedi ² de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h00 

,ÅÓ ÄÉÍÁÎÃÈÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÊÏÕÒÓ ÆïÒÉïÓ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÐÐÁÒÅÉÌÓ bruyants est interdite. 
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Nous vous remercions sincèrement pour votre compréhension. 

 
 
 

          

DECES depuis le 1er mars 2011 
 
 

Monsieur Jean Crottet y Monsieur Joseph Clément 
Madame Françoise Girod  

  
 

Nous adressons nos sincères condoléances à toutes les personnes qui ont perdu un être cher. 
 
 

ĕ ĕ ĕ ĕ ĕ ĕ ĕ ĕ ĕ ĕ ĕ 
 

 
 

Vacances  
 

 

 

La secrétaire communale sera absente du 23 

au 27 mai  2011. La caisse communale et le 

contröle de l¨habitant restent ouverts. 

 

Nous vous rappelons que le bureau communal 

sera fermé  du lundi 25 juillet au vendredi 19 août 

2011. Reprise le lundi 22 août 2011.  

 

Merci de votre compréhension . 
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BULLETIN D¨INSCRIPTION POUR  

LA JOURNEE « COUP DE BALAI »  

DU SAMEDI 18 JUIN 2011 

 

 

 

Nom et prénom  _________________________________________  

 

 

N° téléphone _________________________________________  

 

 

Nbre personnes  ________  

 

 

Activités  : c ÐÅÔÉÔÅ ÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÒÉ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ; 
 

c nettoyage du chemin piétonnier de Ponthaux (sécateur, outil à  
 désherber, gants) ; 
 

 c nettoyage et traitement des bancs de la commune (matériel fourni  
 sur place) ; 
 
c visite des bâtiments pour contrôle du raccordement des eaux  
 claires et eaux usées 
 
c nettoyage de la vierge Marie au Vigny (outil à désherber, gants) 

 
 

 

Description activités à cocher. Si vous êtes plusieurs personnes, nous vous prions 

de mettre le nombre dans les cases correspondantes.  

 
 
 
 
A retourner au secrétariat communal ou envoyer par e-mail secretariat@lechelles.ch. 

 

mailto:secretariat@lechelles.ch

